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Introduction 
 

De tout temps, la Cour d’assises et son jury populaire ont connu des opposants1. Toutefois, sans doute plus 

que jamais, le risque qu’il leur soit porté une atteinte fatale semble présent. En effet, ces derniers mois, 

plusieurs projets déposés au Parlement envisagent soit la suppression pure et simple de la cour d’assises2, 

soit une réduction considérable de ses compétences, de nature à faire perdre à l’institution sa raison d’être3. 

 

Le risque que ces textes « passent » n’est pas mince. Certes, l’accord du Gouvernement Vivaldi n’a pas 

tranché le sort de la Cours d’assises. Toutefois, ce dernier fait référence au projet de code de procédure 

pénale, élaboré par le précédent Gouvernement, comme base de discussion qui lui-même emporte le 

remplacement du jury populaire par des chambres criminelles composées exclusivement de juges 

professionnels4. Le débat devrait donc être relancé au sein même de ce Gouvernement5. 

 

Les opposants de la Cour d’assises usent d’une série d’arguments. Le coût de la procédure, sa lourdeur, 

l’absence de connaissance juridique des membres du jury ou encore l’impossibilité d’interjeter appel, sont 

fréquemment opposés contre le maintien de l’institution. 

 

Ce dernier argument doit nécessairement attirer l’attention de toute personne attachée au respect des droits 

de la défense entendus dans un sens large. Comment, en effet, admettre que les justiciables condamnés 

pour avoir commis un crime, soit l’infraction la plus grave, ne puissent pas obtenir le réexamen de tout leur 

dossier par une autre juridiction, alors que ce droit est reconnu aux personnes condamnées pour une 

contravention ou un délit, soit les infractions les moins graves ?   

 

A cela, on est tenté de répondre qu’il « suffirait » de mettre en place ce droit de recours. Mais la réplique 

des opposants de la cour d’assises ne se fait pas attendre : la mise en place d’une telle voie de recours serait 

conceptuellement impossible. Elle aurait pour effet de dénaturer l’institution. En d’autres termes, les 

fondements supposés du jury, la souveraineté, la démocratie, s’opposeraient à l’organisation d’un appel 

contre les décisions des cours d’assises. Si on doit admettre que l’absence de voie recours de pleine 

juridiction, c’est-à-dire un recours qui implique l’examen de l’ensemble du dossier, est difficilement 

justifiable, le sort de la Cour d’assises est ainsi scellé.  

 

Mais est-il véritablement impossible de prévoir un recours, un appel, dirigée contre les décisions des cours 

d’assises ? Le caractère populaire, souverain ou démocratique du jury est-il un obstacle insurmontable à la 

mise en place d’une procédure d’appel des décisions de la Cour ? 

 

C’est à cette dernière question que la présente note tente de donner modestement une piste de réponse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
1 C. BERHENDT, « La notion de jury en droit constitutionnel belge », 2018, p.4.  Disponible sur https://orbi.uliege.be/handle/2268/222639S. ZIENTARA-

LOGEAY, « Le devenir de la cour d’assises : perspectives comparées », Les cahiers de la Justice, 2017, p.635.  
2 Proposition de loi contenant le Code de procédure pénale, Exposé des motifs, Doc. Parl., Ch., 2019-2020 

n°1239/1. 
3 Proposition de révision de l'article 150 de la Constitution en vue de supprimer le jury pour les crimes de terrorisme, Ch., Doc. Parl., 2019-2020, 

1287/001 ; ibidem, Amendements, Ch., Doc. Parl., 2019-2020, 1287/002. 
4 Proposition de loi contenant le Code de procédure pénale, Exposé des motifs, Doc. Parl., Ch., 2019-2020 

n°1239/1, p. 46 et 47. 
5 A cet égard, il convient de souligner que l’accord de Gouvernement prévoit que le code de procédure pénale devra être (re)discuté par des experts 

désignés par l’ensemble du Gouvernent et non par le Ministre de la Justice seul.    
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1. La Cour d’assises : présentation 
 

La Cour d’assises est la juridiction qui est compétente pour juger les infractions les plus graves, les crimes, 

et certains délits : les délits de presse, sauf ceux inspirés par la haine et la xénophobie6, et les délits politiques. 

 

La cour d’assises a la particularité d’être composée d’un jury de douze personnes, tirées au sort à partir du 

registre des électeurs7, qui « assiste »8 trois magistrats professionnels, un président et deux assesseurs (la 

cour au sens strict). Désormais, le jury délibère avec les trois magistrats sur la culpabilité (les faits reprochés 

à l’accusé ont-ils été commis ?). Seuls les membres du jury ont toutefois le droit de vote. Puis, si l’accusé a 

été reconnu coupable, le jury et les magistrats professionnels délibèrent et votent sur la peine (l’infraction 

ayant été établie, quelle peine prévue par la loi ces faits méritent-ils ?)9. 

 

L’exigence selon laquelle les crimes et les délits qui relèvent de la compétence de la Cour d’assises doivent 

être jugés par un jury est inscrite à l’article 150 de la Constitution10. Cette disposition existe depuis l’origine 

de ce texte fondamental. Elle n’a été modifiée qu’à une seule reprise afin d’exclure de la compétence de la 

cour d’assises les délits de presse inspirés par la haine et la xénophobie11. 

 

Le jugement par jury, tel qu’on le connaît en Belgique depuis 1831 est directement inspiré du jury populaire 

tel qu’il a été établi en France par la Constitution de 179112 et dans la loi des 16-29 septembre 179113. Les 

révolutionnaires français ayant, quant à eux, trouvé une source d’inspiration dans le jury anglais14. 

 

 

2. La cour d’assises, une juridiction contestée  
 

L’établissement des jurys populaires en 1831 constituait une réaction au régime de Guillaume d’Orange qui, 

en 1814, par un simple arrêté avait supprimé le jury au sein des cours d’assises15. Le rétablissement du jury 

faisait partie des doléances des révolutionnaires belges, principalement les libéraux qui voyaient dans cette 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
6 Voir infra. 
7 Article 218 du Code judiciaire. Il ne suffit pas d’être repris sur le registre des électeurs pour pouvoir être membre d’un jury. La loi impose d’autres 

conditions. Il faut, en effet, être âgé de 28 ans et avoir moins de 65 ans, jouir de ses droits civils et politiques et n'avoir subi aucune condamnation 

pénale à une peine d'emprisonnement de plus de quatre mois, à une peine de surveillance électronique de plus de quatre mois, à une peine de travail 

de plus de soixante heures ou à une peine de probation autonome d'un an ou plus. 
8 Article 119, §1er, du Code judiciaire. 
9 Le partage de la responsabilité de juger entre le jury et les juges professionnels a connu plusieurs évolutions au cours de l’Histoire. A l’origine, le jury 

traitait seul la question de la culpabilité et les magistrats fixaient, ensuite, la peine de manière autonome. Ceci était fondé sur la division traditionnelle 

entre le « fait » et le « droit ». Ce système avait pour conséquence d’amener à un nombre important d’acquittements. Les membres du jury, en effet, 

craignaient les conséquences irréversibles (peine de mort puis peine de prison lourde) d’une éventuelle déclaration de culpabilité sur lesquelles ils 

n’avaient aucune maitrise. En 1919, le législateur décida, pour éviter cet écueil, de permettre au jury de délibérer sur la peine avec les magistrats 

professionnels (C. BERHENDT, « La notion de jury en droit constitutionnel belge », 2018, p.4. 
10 Article 150 de la Constitution : « Le jury est établi en toutes matières criminelles et pour les délits politiques et de presse, à l'exception des délits de 
presse inspirés par le racisme ou la xénophobie ». 
11 Les parquets rechignant à poursuivre les délits de presse en raison de la « lourdeur » de la procédure d’assises, il existait une impunité de fait pour ce 

type d’infraction, notamment lorsque ces infractions étaient inspirées par la haine ou la xénophobie. Le constituant a jugé cette situation inacceptable et 

a modifié la Constitution afin d’exclure cette catégorie de délits de presse de la compétence de la Cours d’assises (M. UYTTENDAELE, Trente leçons de 
droit constitutionnel, Bruxelles, Bruylant, 2011, p.560 et s. 
12 L’article 9 de cette Constitution prescrivait : « En matière criminelle, nul citoyen ne peut être jugé que sur une accusation reçue par des jurés, ou 
décrétée par le Corps législatif, dans les cas où il lui appartient de poursuivre l'accusation. - Après l'accusation admise, le fait sera reconnu et déclaré par 
des jurés ». 
13 C. BERHENDT, « La notion de jury en droit constitutionnel belge », 2018, p.4.   Disponible sur https://orbi.uliege.be/handle/2268/222639; 
14 J. PRADEL, « Le jury en France, une histoire jamais terminée », R.I.D.P., 2001/1, p.175 ; B. FRYDMAN, La contestation du jury populaire : symptôme 

d’une crise rhétorique et démocratique, Working Papers du Centre Perelman de philosophie du droit, n° 2007/5, mis en ligne le 11 octobre 2007, 

http://www.philodroit.be. 
15 Arrêté du 6 novembre 1814 abolissant l'institution du jury, disponible sur le site du Journal officiel du G-D. de Luxembourg : 

http://legilux.public.lu/eli/etat/leg/a/1814/11/06/n1/jo . 
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institution une garantie pour la liberté de la presse16. C’est donc avec peu d’opposition17 que le congrès 

national décida, en février 1831, d’inscrire dans notre constitution le principe du jury et, ensuite, de le mettre 

en œuvre par un décret du 19 juillet de la même année. 

 

Toutefois, rapidement après sa création, la cour d’assises et, en particulier, sa composition « populaire » ont 

fait l’objet de critiques qui se renouvelleront au fil du temps et qui justifieront, le plus souvent, des réformes 

du législateur18. 

 

Le développement des instruments internationaux consacrant les droits de la défense dès la deuxième moitié 

du XXe siècle, tels la Convention européenne des droits de l’Homme (CEDH) en son article 6 et le Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), en son article 14, vont, semble-t-il, favoriser 

l’émergence de réflexions critiques dirigée contre l’institution19. 

 

En particulier, à cet égard, on retrouve deux grandes critiques liées au respect des droits de la défense 

entendus dans un sens large, qui sont soulevées par les opposants de la cour d’assises. 

 

La première tient à l’absence de motivation des décisions du jury. En effet, alors même que la constitution 

impose la motivation des jugements (article 149), il était admis, jusqu’il y a peu, notamment par la Cour de 

cassation, que ni les deux dispositions internationales précitées, ni cette disposition constitutionnelle, 

n’exigeaient la motivation des décisions du jury d’assises20. Il n’y avait donc pas de difficulté à ce que la loi 

empêche une telle motivation21. 

 

Au début des années 2000, une première remise en cause de ce principe est intervenue de la part du 

législateur. En effet, se fondant sur l’article 6 de la CEDH22, il a décidé d’imposer au collège (les trois 

magistrats professionnels + le jury) « la formulation des motifs ayant conduit à la détermination de la peine 

infligée »23. 

 

Quant à la critique de l’absence de motivation de la déclaration de culpabilité, elle a pu trouver un écho 

direct dans la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme qui, en 2009, a condamné l’Etat 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
16 J-B. NOTHOMB, Essai historique et politique sur la révolution belge, t.1, Bruxelles, Librairie européenne C. Muquardt, 1876, notes 5 et 12, disponible 

sur le site : https://unionisme.be/essai05.htm#_ftnref5 ;   Ch. WHITE, Histoire de la révolution belge de 1830, t.1, Bruxelles, Louis Hauman et Cie, 1836, 

p.64-65, disponible sur le site https://unionisme.be/white_chapitre_03.htm . A cet égard, il faut noter qu’en 1829, des députés « belges » ont porté 

devant la deuxième chambre des états généraux des Pays-Bas une proposition visant à rétablir le jury d’assises uniquement pour les délits de presse 

(J.GILISSEN, « Codifications et projets de codification en Belgique au XIXe siècle (1804-1914) », Revue belge d'histoire contemporaine (numéro spécial : 

Droit, histoire et société), 1983, p.223-224. 
17 La lecture des retranscriptions des discussions du congrès semble démontrer qu’un seul congressiste, le baron de Leuze, s’est ouvertement opposé au 

jury lors de cette discussion. Ses propos sont retranscrits comme suit : « Il pense que cette institution est un héritage des temps de barbarie. Il ajoute 
que c'est en outre un accroissement donné à la puissance démocratique qui, dans notre pays, est déjà trop grande. D'ailleurs le jury n'est pas dans nos 
mœurs. Il cite sa propre expérience ; quand il a fait partie du jury, il n'osait presque jamais condamner pour s'épargner la possibilité d'un remords. Il 
énumère les dangers de l'esprit de parti qui peut influer sur le jury. Il prétend que le jury, se dispersant après son jugement, n'est plus soumis à aucune 
responsabilité et qu'il n'en est pas de même pour des juges » (Séance du Congrès national du 21 janvier 1831, disponible sur le site 

https://unionisme.be/cn18310121.htm ; C. BERHENDT, « La notion de jury en droit constitutionnel belge », 2018, p.10.   Disponible sur 

https://orbi.uliege.be/handle/2268/222639) 
18 Loi du 15 mai 1838 sur le jury, Bull. Off., 1838, n° 54, p. 114 ; Loi du 15 mai 1849 sur les cours d’assises, pasin.  1849, p. 209 ; Loi sur la détention 

préventive, les circonstances atténuantes et la participation du jury à l’application des peines, M.B., 25-26 août, n°237-238 ; Loi du 30 juin 2000 

modifiant le Code d'instruction criminelle, l'article 27 de la loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive et l'article 837 du Code judiciaire, en 

vue de rationaliser la procédure devant la cour d'assises ; Loi du 21 décembre 2009 relative à la réforme de la cour d'assises ; Loi du 5 février 2016 

modifiant le droit pénal et la procédure pénale et portant des dispositions diverses en matière de justice ; 
19 A titre d’exemple : M. PREUMONT, «Le point de vue d'un adversaire de la cour d'assises »,  Quel avenir pour le jury populaire de Belgique?, Bruxelles, 

Bruylant 1993 ;B. DAYEZ, « La cour d’assises en question », J.T, 2010, p. 618 ; M. CADELLI, Les traits caractéristiques de la cour d’assises en Belgique, 

Les cahiers de la Justice,2012/1, p. 55 ; L. KENNES, « Les réformes récentes et à venir du jugement des affaires criminelles », Actualités de droit pénal 

et de procédure pénale, V. Franssen et A. Masset (dir.), Liège, Anthémis, 2019, p. 163. 
20 Cass. (2e ch.), 16 juin 2004, N° P.04.0281.F. 
21 L’article 342, alinéa 3, du Code d’instruction criminelle prescrivait : « Avant de commencer la délibération, le chef des jurés leur fera lecture de 
l'instruction suivante, qui sera, en outre, affichée en gros caractères dans le lieu le plus apparent de leur chambre ; 
  " La loi ne demande pas compte aux jurés des moyens par lesquels ils se sont convaincus ; elle ne leur prescrit point de règles desquelles ils doivent 
faire particulièrement dépendre la plénitude et la suffisance d'une preuve; elle leur prescrit de s'interroger eux-mêmes dans le silence et le 
recueillement, et de chercher, dans la sincérité de leur conscience, quelle impression ont faite sur leur raison les preuves rapportées contre l'accusé, et 
les moyens de sa défense. La loi ne leur dit point : " Vous tiendrez pour vrai tout fait attesté par tel ou tel nombre de témoins "; elle ne leur dit pas non 
plus : " Vous ne regarderez pas comme suffisamment établie toute preuve, qui ne sera pas formée de tel procès-verbal, de telles pièces, de tant de 
témoins ou de tant d'indices "; elle ne leur fait que cette seule question, qui renferme toute la mesure de leurs devoirs : " Avez-vous une intime 
conviction ... ».  
22 Projet de loi modifiant le code d’instruction criminelle et l’article 27 de la loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive en vue de rationaliser la 

procédure devant la cour d’assises, Amendements, Sén., Doc., 1999-2000, 2-282/2, p. 5. 
23 Article 33 de la loi modifiant le Code d'instruction criminelle, l'article 27 de la loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive et l'article 837 du 

Code judiciaire, en vue de rationaliser la procédure devant la cour d'assises. 
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belge pour violation de l’article 6 de la CEDH dès lors que cette disposition exige « de mettre en avant les 

considérations qui ont convaincu le jury de la culpabilité ou de l’innocence de l’accusé et d’indiquer les 

raisons concrètes pour lesquelles il a été répondu positivement ou négativement à chacune des 

questions »24. 

 

En réaction à cet arrêt, le législateur a adopté la loi du 21 décembre 2009 relative à la réforme de la cour 

d’assises qui imposait aux magistrats professionnels de consigner dans l’arrêt « les principales raisons » de 

la décision du jury sur la culpabilité, décision à laquelle ils n’avaient pas pris part. Cette « motivation pour 

autrui »25 n’a pas manqué de soulever des critiques26. En 2016, le législateur a revu sa copie en permettant 

aux trois magistrats professionnels de participer, en principe sans droit de vote, au délibéré sur la 

culpabilité27.   

 

La seconde critique classiquement adressée à l’égard de la Cour d’assises est l’absence de voie de recours 

de « pleine juridiction », c’est-à-dire de possibilités pour une personne condamnée de solliciter le réexamen 

complet de sa cause par une autre juridiction. 

 

En effet, depuis l’origine, les décisions de la Cour d’assises ne peuvent faire l’objet que d’un recours en 

cassation, soit un recours qui ne peut être qualifié de pleine juridiction dès lors que cette juridiction suprême 

statue uniquement sur la légalité de la décision judiciaire et non pas, en principe, sur la question de savoir 

si les faits constatés dans la décision sont établis28. 

 

Bien que l’existence d’un droit fondamental au double degré de juridiction soit douteuse en droit positif 

belge29, on ne peut être que sensible à l’argument. Comment, en effet, admettre que les personnes 

condamnées aux plus petites peines par le tribunal de police puissent interjeter appel et ainsi obtenir un 

réexamen de leur dossier par une autre juridiction, alors que ce droit est refusé aux personnes condamnées 

aux peines les plus lourdes par la Cour d’assises ?30 

 

Afin de répondre à cette critique on est évidemment tenté d’inviter, tout simplement à la mise en place d’un 

recours de pleine juridiction contre les décisions de la Cour d’assises. Mais c’est sans compter, la réplique 

qui est souvent opposée à cette solution : il serait conceptuellement impossible d’organiser un appel contre 

les décisions du jury. 

 

En effet, le fondement même de l’institution, tantôt la souveraineté, tantôt, la démocratie, empêcherait qu’il 

soit possible qu’une juridiction composée ou non d’un jury puisse remettre en cause le verdict du jury 

populaire.  

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
24 CEDH, arrêt Taxquet et autres c. Belgique, 13 janvier 2009, §48. Par la suite cet arrêt a été nuancé par un autre arrêt rendu dans ce même dossier 

par la « grande chambre » de la Cour. Dans cet arrêt la Cour n’exige pas, à proprement parler que le jury motive sa décision. Elle considère que l’article 

6 exige de rechercher si l’accusé a pu bénéficier « des garanties suffisantes de nature à écarter tout risque d’arbitraire et à lui permettre de comprendre 
les raisons de sa condamnation (paragraphe 90 ci-dessus). Ces garanties procédurales peuvent consister par exemple en des instructions ou 
éclaircissements donnés par le président de la cour d’assises aux jurés quant aux problèmes juridiques posés ou aux éléments de preuve produits (voir 
paragraphes 43 et suivants ci-dessus), et en des questions précises, non équivoques, soumises au jury par ce magistrat, de nature à former une trame 
apte à servir de fondement au verdict ou à compenser adéquatement l’absence de motivation des réponses du jury (Papon décision précitée). Enfin, doit 
être prise en compte, lorsqu’elle existe, la possibilité pour l’accusé d’exercer des voies de recours » (CEDH (gde ch.), Taxquet c. Belgique, 16 janvier 

2010, §92).  
25 L. KENNES, « Les réformes récentes et à venir du jugement des affaires criminelles », Actualité de droit pénal et de procédure pénale, V. Franssen et 
A. Masset (dir.), Anthémis, Liège, 2019, p. 165. 
26 B. DAYEZ, « La cour d’assises en question », J.T., 2010, p.618 ; M. DEWART, « Quel avenir pour le verdict populaire », J.T., 2009, p. 311 ; M. 

CADELLI, « Les traits caractéristiques de la Cour d’assises en Belgique », les cahiers de la Justice, 2012/1, p. 61-62. 
27 Article 102 de la loi du 5 février 2016 modifiant le droit pénal et la procédure pénale et portant des dispositions diverses en matière de justice. 
28 L’article 147, alinéa 2, de la Constitution prescrit : « Cette Cour ne connaît pas du fond des affaires ». Voir également l’article 608 du Code judiciaire. 
29 L. KENNES, « Les réformes récentes et à venir du jugement des affaires criminelles », Op. cit., V. Franssen et A. Masset (dir.), Anthémis, Liège, 2019, 

p. 169. Notons qu’il semble que la Belgique ne soit pas liée par une obligation internationale lui imposant de garantir le droit à un double degré de 

juridiction sur le fond pour les matières criminelles. L’article 14.3 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) prévoit, pourtant, 

une telle obligation mais la Belgique a pris soin d’émettre une réserve. On peut, toutefois, s’interroger sur l’utilité de cette réserve dès lors que le 

protocole n°7 à la Convention européenne des droits de l’Homme, ratifié par la Belgique en 2012, reprend cette obligation dans des termes fort proches 

alors qu’aucune réserve n’a été émise sur cet aspect. Le texte de l’article 2.1. du protocole n°7, ajoute toutefois, au contraire du PIDCP, que « l’exercice 

de ce droit [au double degré de juridiction], y compris les motifs pour lesquels il peut être exercé, est régis par la loi ». Cette précision pourrait permettre 

de défendre l’idée selon laquelle en permettant un recours en cassation contre les décisions de la cour d’assises. La France, par une déclaration officielle 

déposée en 1984 a décidé d’interpréter cette disposition en ce sens. Depuis lors la France a prévu un recours de pleine juridiction contre les décisions 

des cours d’assises. 
30 Avis du Conseil supérieur de la Justice sur la proposition de loi réformant la cour d’assises, approuvé le 28 janvier 2009 par l’assemblée générale, p. 

28, disponible sur https://csj.be/admin/storage/hrj/a0054b.pdf . 
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Bruno Dayez indique « Il ne peut pas plus y avoir appel d'une décision du jury pour la même raison : à partir 

du moment où il ne s'agit plus d'un jugement fondé (dans toute la mesure du possible) en vérité, mais d'un 

processus décisionnel démocratique censé refléter la société dans son ensemble, il serait évidemment 

ruineux pour l'institution qu'un jury en désavoue un autre. En prendre le risque serait scier la branche sur 

laquelle on est assis »31. Cet argument a été repris plus récemment par le Ministre de la justice, ou du moins 

son groupe politique, à la suite des travaux de la Commission de la réforme du Code de procédure pénale32  

  

 

3. Le jury peut-il être contredit ?  
    La faillibilité originaire du jury populaire  
 

L’argument qui est utilisé pour s’opposer à la mise en place d’un appel contre les décisions du jury populaire 

et, en fin de compte, pour défendre la suppression de l’institution, est souvent présenté comme un argument 

historique. Cette impossibilité de prévoir un appel contre les décisions du jury puiserait sa source dans 

l’origine du jury « continental » ou en d’autres termes dans les intentions du législateur originaire. 

 

La souveraineté, jusque-là royale, acquise par le peuple lors de la Révolution française, serait le fondement 

du jury populaire. C’est cette souveraineté qui justifierait que l’établissement d’une procédure d’appel contre 

les décisions du jury aurait pour effet de dénaturer l’institution : le peuple souverain, dont le jury ne serait 

qu’une émanation, ne peut être contredit, il est infaillible. 

 

S’il semble exact que la souveraineté fut parfois invoquée comme fondement du jury populaire lors des 

débats ayant précédé l’adoption de la Constitution de 1791 et celle de la loi des 16-29 septembre 1791 

précitée, ce n’est pas son fondement exclusif : la liberté individuelle ou l’égalité sont est également invoquée 

pour justifier le pouvoir du jury populaire33. 

 

De même, on peut douter du fait que l’infaillibilité du jury figurait dans l’esprit du législateur révolutionnaire. 

Le rapport des comités de Constitution et de jurisprudence criminelle concernant la loi de sûreté, la justice 

criminelle et l’institution des jurés, qui allait aboutir à la loi précitée des 16 et 29 septembre 1791, lu par 

Duport lors de la séance du 27 novembre 1790 de l’assemblée nationale, annonce pourtant la couleur : 

 

« Dans la vérité des principes, la décision des jurés devrait toujours être absolument définitive. C’est ainsi 

qu’elle était en Angleterre, avant l’introduction des nouveaux examens ; méthode qui a altéré l’institution et 

qui a pris la place des attaints ou accusations de faux jugements. On aurait donc pu exiger de nous d’établir 

que la décision des jurés soit toujours définitive ; mais nous avons craint de leur attribuer un pouvoir si 

complétement absolu : au moins lorsque l’accusé est condamné, la modification que nous proposons dans 

ce cas, est ce qui nous a semblé de plus simple et de moins dangereux. Cela suffit pour satisfaire au véritable 

motif qui l’exige ; je veux dire qu’il existe un recours possible dans ces cas extraordinaires, qui semblent 

tromper l’intelligence humaine et être placé au-dessus des bornes communes de la raison. D’ailleurs, il est 

vrai de dire que les hommes en général ont toujours besoin de quelque frein pour être justes, et l’on a droit 

de se défier de ces individus, dont le pouvoir est sans aucune borne, et qui n’ont rien à craindre même des 

injustices qu’ils peuvent commettre »34. 

 

Conformément à ces constats, l’article 27 du chapitre VIII de la loi des 16 et 29 septembre 1791 après avoir 

indiqué que « la décision des jurés ne pourra jamais être soumise à l’appel », ajoutait « si néanmoins le 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
31 B. DAYEZ, Op. cit., p.518. 
32 Proposition de loi contenant le Code de procédure pénale, Exposé des motifs, Doc., Ch., 2019-2020 

n°1239/1, p. 50. 
33 M. DAVID, « Jury populaire et souveraineté », Droit et Société, 1997, p.406. 
34 Archives parlementaires, t. XXI, p. 60, disponible sur : 

https://books.google.be/books?id=zYFAAQAAMAAJ&pg=PA69&dq=La+d%C3%A9cision+des+jur%C3%A9s+ne+pourra+jamais+%C3%AAtre+soumise+

%C3%A0+l%27appel&hl=fr&sa=X&ved=2ahUKEwjgwqbXoo_tAhXR2aQKHWp7BDsQ6AEwAXoECAIQAg#v=onepage&q&f=false 
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tribunal est unanimement convaincu que les jurés se sont trompés, il ordonnera que trois jurés soient 

adjoints, au douze premiers pour donner une déclaration aux quatre cinquièmes des voix »35. 

 

La même possibilité a été reprise à l’article 352 du Code d’instruction criminelle de 180836.  Toutefois, 

contrairement à la disposition précitée de la loi des 16-29 septembre 1791, cet article prévoyait le renvoi 

vers un nouveau jury et non pas l’adjonction au jury initial de trois nouveaux citoyens. 

 

Le code d’instruction criminelle de 1808 est depuis lors, sans discontinuité, en vigueur en Belgique37. En, 

conséquence, en 1831 au moment où le congrès national consacre le jury dans la Constitution, l’article 352 

du Code d’instruction criminelle est d’application. 

 

En 2010, après avoir hésité à supprimer cette possibilité38, le législateur a maintenu ce pouvoir de la Cour 

de s’opposer à une déclaration de culpabilité en la restreignant, toutefois, puisque ce mécanisme ne peut 

désormais être actionné que si le jury s’est « manifestement trompé »39 relativement aux « principales 

raisons, en particulier en ce qui concerne la preuve, le contenu de termes juridiques ou l'application de 

règles de droit, ayant mené à la décision ». 

 

En conclusion dès l’origine et jusqu’à maintenant, le jury est conçu comme étant « faillible ». On admet qu’il 

puisse se tromper et l’on en met place un mécanisme qui permet la remise en question de ses décisions. 

On est très loin de l’idée d’un jury omnipotent qui, une fois, sa décision rendue, ne peut être contredit en 

raison de la souveraineté ou du principe démocratique qui lui sert de fondement. 

 

Il est vrai que ce mécanisme est, semble-t-il, peu utilisé40. Cet argument n’est, en réalité pas pertinent, pour 

le débat « théorique » qui nous occupe. La seule existence du mécanisme depuis plus de deux siècles, 

semble suffisante pour étayer l’argument selon lequel le jury est conçu comme une institution qui peut 

souffrir de la remise en question institutionnelle sans que par cela il soit dénaturé. Cette solution vaut que 

l’on fasse ou non référence à l’idée de souveraineté, comme l’atteste l’exemple français. 

 

On pourrait également avancer que lorsque ce mécanisme correcteur est mis en œuvre par les juges 

professionnels, la décision du jury n’a pas encore été rendue publique de sorte que sa souveraineté/ 

infaillibilité est sauve. A cela, il semble possible de répondre que la décision de renvoi de la Cour, qui constate 

nécessairement l’erreur du jury, est quant à elle publique… 

 

 

 

 

 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
35 Loi des 16-29 septembre 1791 concernant la police de sûreté, la justice criminelle et l’établissement des jurés, Bulletin des lois de la république 

française année 1791, T.8, p. 273.  

Disponible sur https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k9764676m?rk=42918;4 
36 Cette disposition est rédigée comme il suit : « Si, hors le cas prévu par le précédent article, les juges sont unanimement convaincus que les jurés, tout 
en observant les formes, se sont trompés sur le fond, la cour déclarera qu'il est sursis au jugement, et renverra l'affaire à la session suivante, pour être 
soumise à un nouveau jury, dont ne pourra faire partie aucun des premiers jurés. 
Nul n'aura le droit de provoquer cette mesure ; la cour ne pourra l'ordonner que d'office, et immédiatement après que la déclaration du jury aura été 
prononcée publiquement et dans le cas où l'accusé aura été convaincu ; jamais lorsqu'il n'aura pas été déclaré coupable. 
La cour sera tenue de prononcer immédiatement après la déclaration du second juré, même quand elle serait conforme à la première ». 
37 Ce Code ainsi que la plupart des Codes français auraient dû être remplacés le 1er février 1831 par de nouveaux codes « hollandais ». Le 14 janvier 

1831, le Gouvernement provisoire belge abrogea l’arrêté d’entrée en vigueur de ces nouveaux codes (J. GILISEN, Op. cit, p.228). 
38 Proposition de loi relative à la réforme de la cour d'assises, Doc., Sén., 2009-2010, n°4-924/1. 
39 Cette possibilité figure désormais à l’article 336 du code d’instruction criminelle : « Si la cour est unanimement convaincue lors de la rédaction de la 
motivation que les jurés se sont manifestement trompés concernant les principales raisons, en particulier en ce qui concerne la preuve, le contenu de 
termes juridiques ou l'application de règles de droit, ayant mené à la décision, la cour déclare, au moyen d'un arrêt motivé, que l'affaire est reportée et la 
renvoie à la session suivante, pour être soumise à un nouveau jury et à une nouvelle cour. Aucun des premiers jurés ou juges professionnels ne peut en 
faire partie. 
   Nul n'a le droit de provoquer cette mesure; la cour ne peut l'ordonner que d'office, lors de la rédaction de la motivation sur la culpabilité, et 
uniquement dans le cas où l'accusé a été déclaré coupable; jamais lorsqu'il n'a pas été déclaré coupable ». 
40 D. VANDERMEERSH et A. MASSET, « La loi du 21 décembre 2009 relative à la réforme de la cour d’assises : 

première lecture critique », J.T., 2009/14, p.229, note n°85 ; M. FERNANDEZ-BERTHIER, « La réforme de la Cour d’assises : le législateur a encore raté 

le coche, Ann. dr., 2010, p. 106. 
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4. La solution française  
 

Il est piquant de constater que la France s’embarrasse moins de l’infaillibilité du jury. 

 

En 1995, le Garde des sceaux Jacques Toubon a mis en place un haut comité consultatif composé, de 

professeurs de droit de hauts magistrats, d’avocats, mais aussi d’acteurs de la société civile, qui s’est 

notamment penché sur la compatibilité de la mise en place d’un recours de pleine juridiction contre les 

décisions du jury d’assises. 

 

Le haut comité consultatif constate d’une part que « le jury n'exprime plus aujourd'hui la souveraineté 

populaire, quelle que soit, dans l'absolu, la portée de cette dernière » mais aussi que, même si c’était le cas, 

la conception que l’on se fait de la souveraineté a évolué, notamment depuis la mise en place du contrôle a 

posteriori de constitutionnalité des lois, de sorte qu’une « éventuelle souveraineté du jury ne s'opposerait 

donc probablement pas au réexamen de ses décisions »41. 

 

En conclusion, si le jury est légitime, il n'est pas infaillible et « rien dans sa nature ne s'oppose à ce que ses 

décisions soient réformées en appel »42. 

 

Il a toutefois fallu attendre un changement de majorité pour que l’idée d’un appel contre les décisions du 

jury se concrétise. La loi du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption d'innocence et les droits 

des victimes organise l’appel contre les décisions du jury d’assises43. 

 

La lecture des travaux parlementaires ayant précédé l’adoption de cette loi semble démontrer que l’argument 

de l’impossibilité conceptuelle de prévoir un appel contre les décisions du jury n’a pas fait de résistance44, 

la question ayant trouvé une réponse définitive dans le rapport du Haut comité consultatif précité.  

 

C’est, donc, semble-t-il, assez aisément que la France a pu se départir du « mythe » de l’infaillibilité du jury 

d’assises.  

 

 

5. Conclusions : un mythe qui sert de prétexte ? 
 

Il est aisé, pour les opposants au jury populaire, d’avancer, d’une part, qu’il est inacceptable que les 

personnes condamnées par un jury d’assises ne puissent obtenir un second examen de leur dossier, et 

d’ajouter qu’un tel appel est conceptuellement impossible. 

 

Le sort de la Cour d’assises est ainsi scellé. En effet, il est difficile pour le progressiste, soutien de la Cour 

d’assises et de son jury, après avoir combattu les autres arguments d’ordre budgétaire ou encore relatif à 

l’efficacité de la Justice, d’admettre l’absence de recours contre les décisions du jury. L’argument semble 

imparable. 

 

Toutefois, il semble possible de remettre en cause la nature infaillible du jury qui semble davantage relever 

du mythe. Dès son origine « continentale », l’erreur du jury est admise et un mécanisme correctif est mis en 

place qui permet aux juges professionnels de mettre en cause ses décisions. 

 

La facilité avec laquelle la démocratie française l’a écarté pour mettre en place un système de recours de 

pleine juridiction des décisions des cours s d’assises sert d’indicateur. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
41 Rapport du haut comité consultatif sur la procédure de jugement en matière criminelle à monsieur le garde des sceaux, ministre de la justice, avril 

1997, p. 21, disponible sur : https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/964075300.pdf 
42 Ibidem, p.3. 
43 Cet appel est dit « circulaire », en ce sens que la seconde juridiction saisie n’est pas une juridiction hiérarchiquement supérieure à la première. Le 

second jury d’assises est, toutefois, composé de 9 membres, soit 3 de plus que le premier. 
44 Les travaux préparatoires sont disponibles sous ces liens : http://www.assemblee nationale.fr/10/dossiers/962938.asp (projet de loi Toubon de 1995) 

et http://www.assemblee-nationale.fr/11/dossiers/981079.asp (projet de loi Guigou de 1998). 
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Malgré cela, l’argument persiste en Belgique et continue d’alimenter la rhétorique des opposants au jury. On 

peut se poser la question, l’entretien de la thèse de l’infaillibilité, n’est-il finalement pas qu’un moyen pour 

eux d’éviter une évolution vers un double degré de juridiction qui mettrait à mal, au moins partiellement, leur 

tentative de supprimer le jury d’assises ? 

 

Evidemment, en répondant à l’argument de l’impossibilité théorique de mettre en place un recours de pleine 

juridiction contre les décisions de la cour d’assises, on n’épuise pas le débat. D’autres arguments sont 

avancés pour s’opposer au droit de recours des personnes condamnées pour crime. Le plus souvent on cite 

la lourdeur de la procédure et, principalement, sa conséquence, son impact budgétaire45. 

 

Sur ce point, bien que cela mérite un traitement à part entière, on peut, déjà, que reprendre les mots de la 

députée MR, Marie-Christine Marghem, qui en 2010 déposait une proposition de loi organisant un recours 

contre les décisions de la cour d’assises, selon lesquels « un État ne module pas ses responsabilités 

essentielles uniquement en fonction du coût qu’elles engendrent »46… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
45 Commission de réforme de la Cour d’assises, Rapport définitif de la « Commission de réforme de la Cour d’assises » du 23 décembre 2005, p. 16 et 

19, disponible sur 

https://www.philodroit.be/IMG/pdf/B._FRYDMAN_R._VERSTRAETEN__Rapport_definitif_de_la_Commission_de_reforme_de_la_Cour_d_assises.pdf ; 

Avis du Conseil supérieur de la Justice sur la proposition de loi réformant la cour d’assises, approuvé le 28 janvier 2009 par l’assemblée générale, p. 30.  
46 Proposition de loi modifiant le Code d’instruction criminelle, organisant un recours contre les arrêts de la cour d’assises, exposé des motifs, Ch., Doc. 
Parl., 2010-2011, 1270/01, p.4-5. 
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Résumé 
 

Le jury d’assises est en péril. Ses opposants usent d’une multitude d’arguments pour appuyer leur volonté 

de voir l’institution supprimée.  Parmi ceux-ci figure l’absence d’appel contre les décisions de la cour 

d’assisses. Or, la mise en place d’un appel serait impossible, sauf à dénaturer l’institution, présentée comme 

infaillible.  Le jury populaire ne pourrait souffrir de la remise en cause qu’implique cette voie de recours. La 

présente note s’intéresse à cet aspect de l’argument. 
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